
MINISTERE DU TRANSPORT 

Décret n° 2006-2745 du 16 octobre 2006, fixant la liste et la définition des 

matières dangereuses de la classe 4 autorisées à être transportées par route 

et les conditions de leur emballage, chargement et déchargement. 
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Tunis, le 16 octobre 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali
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ANNEXE A 

AU DECRET N° 2006-2745 DU 16 OCTOBRE 2006, FIXANT LA LISTE 

ET LA DEFINITION DES MATIERES DANGEREUSES DE LA CLASSE 

4 AUTORISEES A ETRE TRANSFPORTEES PAR ROUTE ET LES CONDITIONS 

DE LEUR EMBALLAGE, CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 
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